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Erwägungen

E. 5
Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté. La recourante sollicite l’assistance judiciaire.
Elle est indigente, puisqu’elle bénéficie de l’aide sociale depuis le 1 er novembre 2016. Sa
démarche en recours était cependant dénuée de chances de succès (deuxième condition de
l’art. 117 CPC), si bien que l’assistance judiciaire ne peut lui être accordée. Les frais de la
cause seront mis à la charge de la recourante, sans allocation de dépens.
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